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Votre demande de dépens en faveur de Me Foetisch 

Monsieur le Professeur, 

J’accuse réception de votre demande1 de dépens en faveur de Me Patrick Foetisch d’un montant 

de 40351.85 CHF, alloué par les Tribunaux. 

Ce courrier est public et vous pourrez trouver plus d’information sur le site www.swisstribune.org. 

Je ne vous ai jamais rencontré et je ne vous connais pas, je sais que vous étiez le Conseil de Me Patrick 

Foetisch. J’ai juste rencontré en avril 2016 un avocat du GER qui m’a dit que vous étiez professeur à 

l’Université de Neuchâtel et que vous étiez un personnage que la magistrature craignait. C’est tout ce 

que je sais de vous. Je suppose que vous êtes franc-maçon vu votre rôle dans cette affaire. Vous devez 

certainement connaître Me Philippe Bauer et le Professeur Claude Rouiller qui ont permis à Me 

Foetisch de faire durer ce procès pendant plus de 20 ans, alors que la question de droit aurait pu être 

réglée en 5 minutes selon Me de Rougemont, avocat médiateur du Grand Conseil vaudois. 

Pour ma part, je conteste devoir cette facture puisque le procès a été vicié avec les relations2 qui lient 

les avocats aux Tribunaux. Il y a actuellement une plainte pénale à Berne auprès de notre ministre de 

la justice Madame Simonetta Sommaruga. 

Je peux simplement vous préciser qu’en 1995, lorsque Me Foetisch a commis ses infractions, il les avait 

justifiées en précisant qu’il invoquerait la prescription pour ne pas devoir réparer le dommage, 

citation : 

« … Je vous déconseille de porter plainte car je suis intouchable par mes relations en haut lieu et 
les infractions ne seront jamais instruites  
… si vous osez le faire, je vous ferai ruiner et démolir à faire de la procédure inutile jusqu’à ce que 
vous abandonniez  
… si vous n’abandonnez pas et arrivez à y survivre, vous devrez tenir au moins 10 ans, et après de 

toute façon il y aura prescription » 

                                                           
1 http://www.swisstribune.org/doc/161107FB_DE.pdf 
2 http://www.swisstribune.org/doc/051217DP_GC.pdf 
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Vous saurez que l’avocat du GER, après avoir étudié le dossier, m’a dit que les Autorités ne veulent 

plus respecter les droits fondamentaux garantis par la Constitution fédérale et que les mots ne servent 

à plus rien. Il faut une frappe chirurgicale. 

Il m’avait proposé de me mettre en relation avec un tueur à gages pour 25000 CHF. Il considère qu’il 

faut abattre un Conseiller fédéral pour rétablir les droits fondamentaux garantis par la Constitution 

fédérale. 

Cette année, j’ai déjà payé plus de 35000 CHF d’honoraires uniquement pour pouvoir être représenté 

par mon avocat devant le Gand Conseil vaudois. Me Christian Bettex3, avocat de l’Etat de Vaud, au 

nom du Grand Conseil avec la protection du Tribunal fédéral m’a refusé ce droit.  

Lorsque vous dites que la justice alloue 40351.85 CHF de dépens à Me Foetisch suite à ce qu’il a obtenu 

la prescription grâce à ces relations en haut lieu, chacun appréciera que les droits garantis par la 

Constitution fédérale sont violés de manière crasse.  

Je publie ce document puisque je me suis engagé vis-à-vis de l’avocat du GER à rendre visible ces 

pratiques sous certaines conditions qui sont actuellement remplies. Si demain des justiciables décident 

d’abattre un Conseiller fédéral parce que leur droit constitutionnel sont violés de manière crasse, ils 

doivent savoir que je ne paie pas la facture mais que je l’ai transmise à Mme Simonetta Sommaruga 

dans le cadre de la plainte pénale qui doit être instruite sur ces relations qui lient les avocats aux 

Tribunaux et qui permettent le crime organisé. 

Cela signifie que ce jugement4 vicié est pour le moment contesté auprès des Autorités fédérales qui 

ont encore le choix réel de mettre en place des mesures pour assurer le respect des droits 

fondamentaux des citoyens avant qu’ils ne puissent considérer que les Autorités fédérales ne veulent 

plus respecter les droits fondamentaux garantis par la Constitution fédérale. 

Je communique aussi ce courrier et la facture au Président du Grand Conseil vaudois et au Président 

du Conseil d’ETAT vaudois qui sont aussi concernés par le comportement de leur avocat, Me Christian 

Bettex. Je les considère solidairement responsables pour l’ensemble des dommages, vu le 

comportement de leur avocat. Si vous voulez engager des poursuites, comme vous l’indiquez ci-

dessous, vous pouvez le faire contre ceux qui empêchent l’accès à des Tribunaux neutres et 

indépendants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Professeur de droit, mes salutations cordiales. 

 

Dr Denis ERNI 

Document numérique : http://www.swisstribune.org/doc/161129DE_FB.pdf 

                                                           
3 http://www.swisstribune.org/doc/160819RS_TF.pdf 
4 http://www.swisstribune.org/doc/161112DE_TF.pdf 
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